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 � Résumé
Nous analysons ici dans quelle mesure la situation des femmes varie selon la configuration du ménage, en 
examinant le cas du Mali à travers les données du recensement de la population (RGPH 2009). Des typologies 
des ménages urbains et ruraux ont été construites à partir de la taille et la composition du ménage et des 
caractéristiques de son chef. Les résultats montrent que la situation des femmes n’est pas meilleure dans les 
ménages nucléaires, pourtant souvent présentés comme l’expression de progrès liés à la modernisation. Au 
contraire, c’est dans les ménages élargis que les femmes sont plus souvent alphabètes et ont un meilleur accès à 
des activités propres ; toutefois, ils sont aussi plus inégalitaires : ce n’est souvent qu’une partie des femmes qui 
a eu accès à l’instruction et qui a une activité propre. On retrouve des caractéristiques similaires dans les deux 
types de ménages qui se distinguent par la spécificité de leur chef, à savoir les ménages urbains dirigés par une 
femme et en milieu rural ceux dirigés par un chef instruit ; ils seraient cependant un peu moins inégalitaires. Dans 
les très petits ménages, l’activité des femmes résulterait plutôt de contraintes économiques. Une analyse spatiale 
montre aussi un ancrage local de l’activité féminine. Ce travail indique donc que l’activité féminine répond à 
des motivations diverses et, par conséquent, qu’il est hasardeux, dans un contexte comme celui du Mali, de 
considérer l’activité féminine comme un indice d’émancipation.

Contexte et problématique
L’idée reste prégnante que la modernisation des sociétés entraîne une nucléarisation des familles et 
que, par conséquent, la petite famille nucléaire serait un indice de progrès. Ceci bien que de nombreux 
travaux, depuis longtemps, battent en brèche cette évidence simplificatrice, d’une part en examinant 
la réalité des évolutions historiques des familles européennes et, d’autre part, en considérant le lien 
complexe entre le type de familles et leur qualité de vie. Dès les années 1980, les travaux séminaux 
de Hajnal (1982) et du groupe de Cambridge (Wall et al., 1983) ont montré que la famille nucléaire 
occidentale n’est pas l’apanage de la modernité, mais qu’elle coexistait avec d’autres formes familiales 
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depuis longtemps et que la théorie de la convergence vers un modèle unique de petite famille n’est 
pas vérifiée (McDonald, 1992). Actuellement, on assiste à une diversification des formes familiales et 
des parcours de vie plutôt qu’à une convergence (Billari et Wilson, 2001 ; Widmer et al., 2003). On est 
revenu aussi sur l’idée que la transition démographique des pays du Sud impliquerait nécessairement 
une nucléarisation des familles. Même en milieu urbain, la grande famille reste une réalité qui co-existe 
parallèlement aux ménages restreints et dans de nombreux cas, les ménages urbains sont plus grands 
que les ménages ruraux (Antoine et al., 1995 ; Lee, 1999 ; Vimard, 1997 ; Wakam, 1997 ; Locoh, 2002 ; 
Pilon et al., 1997 ; Pilon et Vignikin, 2006). 

En Afrique, cette réalité des grands ménages exprime le maintien de certaines traditions et compor-
tements, renforcés par les pressions économiques (Locoh et  al., 2005). Ainsi, la stagnation de la 
fécondité africaine à un niveau élevé pourrait refléter la persistance de fonctions économiques et 
assurantielles des enfants (LeGrand et al., 2003), le maintien des familles élargies par l’impossibilité 
économique pour les jeunes couples de gagner leur autonomie. De même la circulation des enfants et 
l’accueil de personnes tierces, surtout en milieu urbain, est l’expression des solidarités, par exemple 
envers les parents de la campagne pour leur permettre d’accéder à une meilleure instruction et des 
opportunités économiques. Les ménages qui en ont les moyens deviennent des refuges (Pilon et 
Vignikin, 1996), mais ces forces supplémentaires renforcent en retour leur capacité à diversifier leurs 
stratégies de  subsistance.

La vision selon laquelle la petite famille est l’expression des progrès de la modernisation et donc entraî-
nerait un mieux-être de ses membres est remise en question par des analyses plus fines qui montrent 
que ce n’est pas forcément le cas. En particulier, comme l’avait mis en évidence Maria-Eugenia Cosio-
Zavala (2001) pour les villes latino-américaines, la baisse de la fécondité peut certes être interprétée, 
pour les classes aisées, comme l’expression de l’amélioration du statut de la femme mais, pour les 
plus démunis, les petites familles reflèteraient plutôt un « malthusianisme de la pauvreté », à savoir 
les conséquences des contraintes de la précarité urbaine. Les études approfondies de Camilla Toulmin 
(1992) en milieu rural malien mettent en évidence que le risque de précarisation est réduit dans les 
grandes familles, reflétant leur plus grande capacité de diversification des stratégies de subsistance. 

Néanmoins, même dans les campagnes reculées, les liens sociaux se distendent. La distribution spatiale 
de l’habitat exprime une certaine autonomisation des familles et la mobilité croissante des jeunes, 
garçons et filles, modifie les relations inter-générationnelles et de genre (Hertrich et Lesclingand, 2013 ; 
Sauvain-Dugerdil, 2013). Toulmin (1992) notait déjà une certaine remise en question de ce contrôle 
social accru caractérisant les ménages multi-générationnels. Cette érosion des solidarités intergéné-
rationnelles par « l’ébranlement des modèles anciens » et les crises économiques décrite par Locoh et 
Mouvagha-Sow (2005) fragilise la cohésion des grandes familles et diminuerait leur meilleure capa-
cité à utiliser les ressources. Certes, le mode de vie urbain transforme les comportements des jeunes 
(Sauvain-Dugerdil et Ritschard, 2009) et la montée des priorités individuelles (Marie, 1997) s’observe 
jusque dans les campagnes les plus reculées, mais le rôle des proches reste essentiel (Roulin et Sauvain-
Dugerdil, 2009). En d’autres termes, ce nouvel individualisme « à l’africaine » (Calvès et Marcoux, 2007) 
ne signifie pas l’isolement des individus et la disparition des solidarités familiales. D’autre part, la trans-
formation des systèmes de subsistance et la diffusion de la scolarisation font certes que les enfants 
coûtent plus qu’ils ne rapportent (Ariès, 1960 ; Caldwell, 1982), mais ils représentent toujours un inves-
tissement qui, à moyen terme, permet la diversification des stratégies familiales. 
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Examiner le lien entre le type de famille et la qualité de vie implique aussi de s’interroger sur ce que 
signifie une vie de qualité, comment la mesurer et en quoi la famille joue un rôle à cet égard. Suivant les 
travaux de l’économiste Amartya Sen, les mesures monétaires de la pauvreté sont de plus en plus rempla-
cées, ou du moins complétées, par des indicateurs multidimensionnels. La perspective des Capabilités (Sen, 
1999 ; Nussbaum et Sen, 1993 ; Robeyns, 2005) se concentre sur l’éventail des possibilités dont jouit une 
personne à un moment donné. La qualité de vie n’est alors pas conçue comme une résultante simple des 
ressources locales et des dotations individuelles, mais de facteurs multiples qui font que les personnes 
ont plus ou moins accès à ces ressources et plus ou moins la capacité de les exploiter « pour vivre la vie 
qu’elles ont raison de valoriser » (Sen, 1999). L’application de l’approche par les Capabilités aux études 
démographiques vise donc à mieux comprendre les disparités croissantes de développement humain et 
sélectionner les meilleurs indicateurs pour identifier les inégalités d’opportunités dans des sociétés en 
transformations rapides (Sauvain-Dugerdil, 2014). Dans la présente étude, l’approche par les Capabilités 
nous permet de conceptualiser le rôle que joue la composition de la famille en termes de facteur collectif 
de conversion, à savoir la capacité du groupe familial à avoir accès et convertir les ressources en opportu-
nités de bien-être. Contrairement au postulat de Cynthia Lloyds que « there is nothing inherent in a house-
hold’ structure that predicts poverty or, alternatively, promises resource adequacy1 » (Lloyds 1999, p. 101). 
Il ne s’agit pas de nier les inégalités entre les membres du ménage, mais d’examiner dans quelle mesure 
les ressources individuelles varient selon la configuration du ménage. 

Nous considérons ici un volet central de la qualité de vie des membres du ménage, à savoir la situation 
des femmes. Nous examinons les liens complexes entre les transformations socio-économiques et la 
situation des femmes et le rôle, à cet égard, des stratégies familiales. L’idée selon laquelle les progrès 
socio-économiques entraînent un mieux-être pour tous reste très prégnante malgré les nombreux 
contre-exemples qui témoignent que le progrès est souvent porteur d’inégalités entre ceux qui y ont 
accès et ceux qui en sont exclus, en particulier les femmes. Nous postulons que la situation des femmes 
n’est pas améliorée par le développement socio-économique et la modernisation, si ceux-ci ne sont pas 
porteurs de transformations du système de valeurs dans lequel sont ancrées les stratégies familiales. 
On examine ici dans quelle mesure la situation des femmes diffère selon les ménages. Est-ce que la 
meilleure qualité de vie des grands ménages complexes (voir Nouhou et al., 2016) se reflète dans une 
meilleure situation des femmes ? Est-ce que leur accès aux ressources est influencé d’autre part par la 
présence de membres plus ou moins capables de contribuer aux ressources du ménage ? 

Données et méthodes

Mesurer les attributs du ménage avec les données du RGPH 2009

Nous examinons le cas du Mali dans le cadre d’un projet de valorisation des données du dernier 
Recensement Général de la Population et de l’Habitat réalisé en 2009 (RGPH 2009)2. Par leur nature, 
les données de recensements comportent certaines faiblesses. Elles fournissent une photographie du 

1 Il n’y a rien dans la structure des ménages qui puisse prédire sa pauvreté ou, au contraire, suggérer qu’il jouit de ressources adéquates.
2 Partenariat entre INSTAT, Bamako, et I-DEMO, Université de Genève, bénéficiant d’un appui financier du FNUAP, Bamako. L’ensemble 
du projet a été l’objet d’un rapport publié par INSTAT « Systèmes familiaux et qualité de vie, les avantages et désavantages des grandes 
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moment pour un nombre limité de caractéristiques qui ne permet donc ni une analyse des changements, 
ni un examen approfondi des facteurs explicatifs. D’autre part, elles souffrent de certaines imprécisions3. 
Les données du recensement ont cependant le grand avantage de fournir une image détaillée de la 
répartition spatiale des ménages et des facteurs socio-économiques associés. Par leur exhaustivité, 
elles fournissent des effectifs suffisants pour mener des analyses même au sein de petits groupes 
socioéconomiques qu’il n’est pas possible de distinguer avec les données d’enquêtes. 

Les données du recensement de la population ne fournissent pas d’informations sur l’entourage fami-
lial, mais seulement sur la composition du ménage4. Le ménage représente une unité socio-économique 
qui ne correspond pas au réseau familial, et ne permet donc pas de considérer l’ensemble des interac-
tions et des appuis familiaux d’une personne, limites soulignées par de nombreux auteurs (Lloyd, 1999 ; 
Randall et al., 2011). Il correspond à ce que nous avions appelé le « groupe familial visible », à savoir les 
proches avec lesquels on partage son quotidien (Sauvain-Dugerdil et al., 1997). Certes des proches non 
co-résidants peuvent aussi jouer un rôle important dans l’émancipation féminine, mais nous postulons 
que globalement les stratégies de vie au quotidien sont modulées au sein du ménage.

Le concept d’attributs du ménage, que nous proposons ici, renvoie à la prise en compte de la complexité 
de la notion de ménage, en s’interrogeant sur les caractéristiques qui expriment le mieux les dispa-
rités entre les ménages maliens. Au-delà de la taille du ménage et des seules caractéristiques de leur 
chef, ce concept intègre les interactions entre les caractéristiques individuelles des différents membres 
en présence. Le choix des variables est fondé en premier lieu sur la fiabilité de l’information, puis sur 
leur pouvoir discriminant, à savoir leur variabilité entre les ménages. Les attributs les plus discrimi-
nants des ménages ont été identifiés à travers une analyse factorielle des correspondances multiples 
(AFCM). Nous retenons la taille et le type du ménage (nucléaire élargi à d’autres parents et/ou à non 
apparentés), sa structure par âge décrite par le nombre d’enfants et celui de jeunes et d’adultes, et les 
caractéristiques du chef de ménage (sexe, âge et niveau d’instruction) pour construire une typologie 
des profils des ménages. Vu les fortes corrélations entre les différentes caractéristiques, les calculs ne 
sont pas appliqués directement sur celles-ci, mais sur les facteurs issus de l’AFCM, lesquels, par défini-
tion, résument des informations indépendantes. L’ensemble des analyses est réalisé séparément pour le 
milieu rural et le milieu urbain. Les meilleurs modèles sont, dans les deux cas, ceux avec cinq clusters5. 

Dans chacun des milieux de résidence, trois groupes de ménages se distinguent par leur taille et leur 
type et deux autres plutôt par les caractéristiques du chef de ménage (CM). Quatre ménages sur dix se 
retrouvent dans un profil qui peut être considéré comme le profil-type du milieu correspondant et qui 
nous servira de référence (Tableaux 1 et 2). 

Le ménage urbain type est nucléaire, de taille variable, mais qui ne dépasse que très rarement huit 
personnes ; le chef est toujours un homme, âgé entre 25 et 60 ans et, comme dans les autres types, le 
plus souvent peu scolarisé (un peu plus d’un quart d’entre eux a dépassé le niveau primaire). En milieu 

familles. Contribution à l’analyse du recensement malien de 2009 ». Un autre article traite de la qualité de vie des ménages à travers le 
confort du logement et la scolarisation des enfants (Nouhou et al., 2016). 
3 Voir les rapports de l’INSTAT : RGPH Thème 1. Évaluation de la qualité des données. Bamako, décembre 2013. 
4 Rapport thématique 10, « Ménages et caractéristiques de l’habitat au Mali », p. 24.
5 Voir le détail de la méthodologie dans le chapitre 2 du rapport INSTAT.
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urbain, deux types se réfèrent à des ménages plutôt grands et élargis à d’autres apparentés (U2 qui 
représente 26 % des ménages urbains) et/ou à des tierces personnes (U3, 19 %). Ce dernier est souvent 
très grand, avec beaucoup d’enfants, de jeunes ou d’adultes. Les deux autres ménages sont de petites 
tailles et se distinguent par les caractéristiques du chef de ménage. Un petit groupe atypique (U5, 6 %) 
de ménages généralement très petits et souvent nucléaires ne compte, dans huit cas sur dix, aucun 
enfant et pour la moitié aucun jeune ou adulte. Un autre groupe atypique, un peu plus fréquent (U4, 
12 %) se distingue essentiellement par le fait qu’il est dirigé par une femme. 

En milieu rural, le profil-type (R1) est de taille moyenne, souvent nucléaire ; il y a toujours au moins 
un jeune ou un adulte, mais dans un-tiers des cas aucun enfant ; le chef de ménage est un homme qui 
n’est pas allé à l’école. Ce profil-type s’oppose à deux petits groupes atypiques (R5, 9 % et R4, 11 %) 
qui ont souvent un nombre très réduit de personnes, dans R5, souvent aucun adulte/jeune et dans R4, 
aucun enfant, et des chefs soit plus âgés (R5) soit plus jeunes (R4) que la norme. Les deux autres profils 
se distinguent par leur taille et les caractéristiques du chef de ménage. Dans neuf cas sur dix, le type R2 
(21 %) compte plus de huit personnes, dont de nombreux enfants et jeunes/adultes. Alors que R3 (17 %) 
est le type de ménage rural qui compte le plus souvent un chef instruit. En revanche, en milieu rural, les 
chefs de ménages féminins ne caractérisent pas un type spécifique mais se retrouvent dans des propor-
tions similaires – environ un-tiers – parmi les ménages au CM instruit (R3), jeune (R4) ou âgé (R5). 

Outre les attributs qui expriment les disparités d’opportunités résultant de la composition du ménage, 
retenus pour définir les types de ménage, d’autres attributs reflètent la capacité réelle des ménages à 
utiliser les ressources selon les caractéristiques et situations de leurs membres. Ces derniers – présence 
de seniors et d’âgés, d’enfants travailleurs et de migrants – seront introduits comme variables de contrôle 
dans les analyses des liens avec la situation des femmes. L’hypothèse est que les femmes seniors comme 
les migrants renforcent la capacité productive du ménage, alors que les âgés représentent une charge et 
les enfants travailleurs une réponse à la précarité. 

Mesurer le degré d’autonomie des femmes à travers leur accès  
à l’instruction et aux activités économiques 

Les données du RGPH 2009 permettent d’analyser la situation des femmes à travers leur accès à 
l’instruction et aux activités rémunérées, mesurés par l’alphabétisation et les activités économiques 
procurant un revenu propre6. 

Dans un contexte où la moitié des femmes de 15 ans et plus vivant en milieu urbain (50,4 %) et seule-
ment 13,6 % en milieu rural ont été déclarées aptes à lire et écrire (en français ou dans une langue 
nationale), l’alphabétisation est un facteur important d’inégalités en matière d’autonomie. Nous consi-
dérons ici les ménages selon la proportion de femmes de 15 à 64 ans alphabétisées. Dans la plupart des 
cas, la maîtrise de la lecture et de l’écriture a été acquise à l’école ; seules 14 % des femmes alphabètes 
ne sont pas allées à l’école. Il ne s’agit donc pas ici de considérer une relation de causalité entre la 

6 Dans notre rapport INSTAT, nous avons aussi considéré la parité de scolarisation entre filles et garçons. Toutefois, pour calculer cet indice 
au niveau du ménage, la condition est la présence d’au moins un enfant de chaque sexe dont l’âge correspond au niveau de formation 
examiné. Par conséquent, pour les types plus marginaux, les effectifs sont faibles. 
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composition du ménage au moment de l’enquête et l’accès à l’instruction, mais l’autonomie donnée 
par celui-ci comme une dimension du bien-être des femmes du ménage en termes de capacité à « vivre 
la vie que l’on a raison de valoriser » (Sen, 1999), donc non pas comme une fin en soi, mais comme le 
moyen pour vivre une vie de qualité. 

En matière d’activités économiques, nous retenons, dans la ligne de l’objectif ODD 57, les activités non 
agricoles, en tentant de distinguer en outre les activités agricoles familiales de celles pouvant rapporter 
des bénéfices personnels. Nous postulons que les femmes déclarées8 dans la catégorie « Cultivateur, 
agriculteur, paysan » rentrent le plus souvent dans le premier groupe, alors que les activités plus spécia-
lisées (comme le maraîchage, arboriculture et élevage) seraient plus individuelles. Ce ne sont donc que 
les secondes que nous retenons dans notre indicateur d’activité économique propre9. En milieu rural, les 
activités agro-pastorales restent néanmoins le domaine principal (54,6 %), suivi du commerce (20,5 %). 
En milieu urbain, domine le commerce (44,9 %) et les activités ménagères (22,6 %). Viennent ensuite 
les activités artisanales (respectivement 7,6 % en milieu urbain et 8,3 % en milieu rural) et, surtout 
en milieu urbain, l’éducation et la santé (respectivement en ville 9,4 % et dans les campagnes 3,9 %). 
Nous examinons dans chacun des milieux, les inégalités d’accès aux activités propres selon les attri-
buts du ménage, puis en contrôlant pour la qualité de vie telle que décrite par le niveau de confort et 
l’instruction des femmes. On s’interroge donc dans quelles mesures les inégalités d’accès aux activités 
propres reflèteraient des stratégies familiales distinctes ou sont liées à leur niveau de vie.

Résultats

Les inégalités d’accès des femmes aux connaissances  
comme indice de qualité de vie du ménage

En moyenne, moins de la moitié des femmes des ménages urbains savent lire et écrire et une sur dix 
seulement dans les ménages ruraux (Tableau 1). En milieu urbain, c’est dans les très grands ménages 
que l’alphabétisation est plus marquée, mais le plus souvent seule une partie des femmes le sont. La 
même situation, mais dans une moindre mesure, caractérise les ménages élargis aux autres parents 
et ceux dirigés par une femme. En revanche, les ménages urbains types, et encore plus les très petits 
ménages dirigés par un chef jeune, ont globalement nettement moins de femmes alphabétisées, mais 
avec des situations extrêmes : le plus souvent aucune, mais aussi toutes les femmes alphabétisées. 
C’est aussi ce que montre l’analyse de régression (Tableau 2) : les très petits ménages sont plus souvent 

7 Le cinquième Objectif de Développement Durable (ODD) du programme adopté en 2015 par l’Assemblée générale des Nations Unies – 
Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles – reprend un des indicateurs déjà présents dans le programme 
précédant (Objectif du millénaire pour le développement), à savoir la proportion de femmes dans les emplois salariés non agricoles.
8 Réponses relatives à l’activité principale posée aux personnes qui avaient répondu affirmativement à la question P24 : « Durant les 
4 dernières semaines que faisait [NOM] comme travail la plupart du temps ? », en retenant les modalités 1 et 4 : « A travaillé durant les 
quatre dernières semaines » ou « inactivité saisonnière ». Il s’agit donc des femmes qui ne déclarent ni être « occupée au foyer », ni au 
chômage ou à la retraite. 
9 Nous n’avons pas non plus retenu les cas de mendicité, estimant qu’il s’agit d’une activité de survie qui ne peut pas être considérée 
comme procurant une certaine autonomie. Nous avons aussi supprimé les déclarations aberrantes (< 1 %).
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Tableau 2. Rôle des attributs du ménage sur l’alphabétisation des femmes

Régression logistique sur le risque qu’au moins une femme de 15-64 ans soit alphabétisée  
(ménages ayant au moins une femme de cette tranche d’âge) et sur le risque qu’une partie des femmes le soit  

(ménages ayant plus d’une femme de cette tranche d’âge et au moins une alphabétisée).

Source : RGPH 2009, Mali

Tableau 1. Alphabétisation des femmes selon le type de ménage et le milieu de résidence  
(proportion parmi les femmes de 15-64 ans)

Source : RGPH 2009, Mali

Légende types ménage : En milieu urbain : U1. Urbain-type ; U2. Élargis à autres parents ; U3. Très grands élargis aux autres parents  
et/ou personnes sans liens avec le chef du ménage ; U4. Chef de ménage femme ; U5. Très petits avec un chef jeune.

En milieu rural : R1. Rural-type ; R2. Très grands ; R3. Chef de ménage instruit ; R4. Très petits avec un chef jeune et R5. Chef de ménage âgé.
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« tout ou rien », alors que les très grands ménages élargis et dans une moindre mesure les ménages 
élargis ou dirigés par une femme sont inégalitaires. Le plus souvent, seule une partie des femmes est 
alphabétisée. 

En milieu rural, les ménages dirigés par un chef instruit se distinguent par une proportion de femmes 
alphabétisées deux fois plus importante que la moyenne rurale et ils sont plus égalitaires : ils ont une 
probabilité signifi cativement moindre de n’avoir aucune femme alphabétisée ou seulement une partie 
d’entre elles. En moyenne, les très grands ménages et les très petits dirigés par un jeune chef sont dans 
une situation intermédiaire, mais les premiers sont aussi les plus inégalitaires, ayant la proportion la 
plus élevée de ménages dans lesquels seulement une partie des femmes sont alphabètes. Parmi les 
ménages dirigés par un chef âgé, comme dans les ménages-types, dans neuf cas sur dix aucune femme 
n’est alphabétisée. Dans les deux milieux, la présence d’enfants travailleurs est associée à une proba-
bilité accrue d’analphabétisme, indice de précarité. Celle de femmes seniors (et d’émigrants en milieu 
rural) témoigne d’inégalités accrues d’accès à l’instruction ; leur prise en compte diminue donc quelque 
peu les différences entre ménages.

L’inégal accès des femmes aux activités économiques propres selon le type de ménage

Dans plus de la moitié des ménages (53,8 %), aucune femme n’a déclaré « avoir travaillé » et lorsque 
l’on exclut les activités agricoles familiales, c’est dans huit ménages sur dix qu’aucune femme de 15 
à 64 ans n’a d’activité propre. En milieu rural, dans près de neuf ménages sur dix, aucune femme n’a 
d’activité propre et c’est encore le cas des deux-tiers des ménages urbains (Tableau 3). Dans les villes, 
les ménages dirigés par une femme et les très grands ménages élargis ont globalement une activité 
féminine nettement plus prononcée. En milieu rural, le taux d’activité ne varie que peu selon le type de 
ménage, la proportion de ménages sans aucune femme active n’étant que légèrement moindre parmi 
ceux dirigés par un chef instruit et les très grands ménages. Les très petits ménages sont ceux dans 
lesquels un peu plus souvent toutes les femmes sont actives et les très grands ménages sont les plus 
inégalitaires.

Tableau 3. Proportion de femmes de 15-64 ans ayant une activité propre selon le type de ménages

Source : RGPH 2009, Mali

L’analyse multivariée (Tableau 4) examine les associations entre les attributs des ménages et les acti-
vités des femmes en considérant, d’une part, la propension à n’avoir aucune femme ayant une activité 
propre et, d’autre part, parmi les ménages qui en ont au moins une, la part de ceux dans lesquels cette 
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activité ne concerne pas toutes les femmes. Notre hypothèse est qu’une propension à l’activité fémi-
nine, mais ne concernant qu’une partie des femmes, reflèterait des stratégies familiales de diversifica-
tion des sources de revenu (en jaune dans le tableau), alors que dans les ménages dans lesquels soit 
aucune femme, soit toutes les femmes ont des activités externes, le travail féminin constituerait plutôt 
une réponse à des contraintes économiques liées à certaines situations (en orange dans le tableau). 
Les attributs qui sont associés à une plus grande propension de femmes au travail et plus souvent pour 
toutes les femmes, seraient quant à eux l’expression d’une vulnérabilité économique plus généralisée 
pour ces ménages (en rouge).

Cette analyse confirme les caractéristiques spécifiques des grands ménages urbains (U2 et U3) ou dirigés 
par une femme, et des ménages ruraux très grands ou dirigés par un chef instruit. D’autre part, dans les 
deux milieux, mais avec des écarts moins marqués en milieu rural, les ménages types se distinguent par 
une incidence plus forte d’absence totale d’activité féminine. 

En milieu urbain, les très grands ménages sont caractéristiques de notre hypothèse « diversification » : 
ils ont le plus souvent des femmes actives, mais pas toutes. Il en est de même pour les ménages dirigés 
par une femme et ceux élargis aux autres parents, mais avec des écarts un peu moins importants. La 
situation est différente pour les très petits ménages dans lesquels les femmes sont moins souvent actives 
que dans le ménage urbain type, mais l’activité implique beaucoup plus souvent toutes les femmes du 
ménage. Ils répondraient plutôt à l’hypothèse « précarité ». En milieu rural, les ménages très grands et, 
de façon moins marquée, ceux dirigés par un chef instruit correspondent à la thèse du travail féminin 
par diversification, ceux dirigés par des chefs âgés et les très petits ménages à une activité féminine 
réduite. 

L’introduction d’un contrôle pour la présence de personnes qui peuvent moduler l’accès aux ressources 
(modèle M2), pour l’alphabétisation des femmes (M3) et pour le confort du logement (M4) diminuent 
les différences entre les types de ménages ou dans quelques cas les modifient, mais ne les gomme pas. 

Parmi les caractéristiques des membres du ménage (modèle M2), en milieu urbain, c’est la présence 
de femmes seniors qui influence les disparités d’activité féminine selon le type de ménage, alors qu’en 
milieu rural, ce sont plutôt celles d’enfants travailleurs et de migrants internes qui comptent (détail 
du modèle 2 non figuré ici). En milieu urbain, la présence de femmes seniors diminue quelque peu les 
différences relatives entre ménages en matière de degré de diversification et la bipolarité (tout ou rien) 
des très petits ménages : c’est donc la présence de femmes seniors dans ces ménages qui est en partie 
responsable d’une activité plus marquée, mais plus inégale. Dans les deux milieux, la présence d’enfants 
travailleurs est associée à une activité féminine plus intense, ce qui confirme les résultats relatifs à 
l’accès à l’instruction et ceux d’un travail précédent selon lesquels le travail des enfants relèverait de 
contraintes économiques (Nouhou et al., 2016). Mais c’est en milieu rural, où les enfants travailleurs 
sont plus répandus, qu’ils influencent les différences entre les types de ménages. Ainsi, l’activité fémi-
nine moindre dans les très grands ménages et les ménages avec CM âgés en introduisant un contrôle 
pour leur présence indiquerait un large recours aux enfants travailleurs et donc une certaine préca-
rité dans certains ménages de ces deux types. C’est aussi en milieu rural que la migration interne est 
plus répandue et diminue les activités féminines externes, en particulier en accroissant l’activité fémi-
nine partielle dans les ménages dirigés par un chef âgé (moins souvent une partie des femmes actives 
lorsque l’on contrôle pour ceux-ci).
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Tableau 4. Rôle des attributs du ménage sur l’activité des femmes

Régression logistique sur le risque qu’au moins une femme de 15-64 ans ait une activité propre  
(ménages ayant au moins une femme de cette tranche d’âge) et sur le risque que ce soit le cas d’une partie des femmes 

(ménages ayant au moins une femme de cette tranche d’âge avec une activité propre)

Source : RGPH 2009, Mali
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Dans les deux milieux, l’activité économique des femmes n’apparaît pas comme la simple résultante de 
leur instruction et du niveau de vie du ménage. Le contrôle pour l’instruction des femmes (modèle M3) 
ne gomme pas les différences entre les ménages, mais diminue quelque peu les inégalités (probabilité 
relative de n’avoir qu’une partie de femmes actives) en milieu urbain et dans les très grands ménages 
ruraux. En milieu rural, un meilleur niveau de confort (modèle M4) diminue la probabilité que seule une 
partie des femmes soient actives dans les ménages les plus inégaux, à savoir les très grands et ceux 
dirigés par un chef instruit.

Synthèse et discussion : configuration du ménage et autonomie des femmes
À travers les données du recensement malien, l’autonomie des femmes peut être analysée par l’accès à 
l’instruction et à des activités économiques propres. En 2009, cet accès était encore loin d’être universel 
et un fossé impressionnant subsistait entre les villes et les campagnes, ces dernières étant caracté-
risées aussi par de plus grandes inégalités entre les ménages. Dans les ménages ruraux, une femme 
sur dix déclarait savoir lire et écrire et une femme de 15 à 49 ans sur dix déclarait avoir une activité 
économique propre, alors que dans les ménages bamakois la moitié des femmes est alphabétisée et 
un quart a une activité propre. On a analysé ici dans quelle mesure l’autonomie féminine varie selon la 
configuration du ménage telle que décrite par une typologie qui, dans chacun des milieux de résidence, 
distingue un type dominant, généralement nucléaire et de taille moyenne, de ménages plus grands et 
élargis et de ceux au chef atypique (femme en milieu urbain, homme instruit en milieu rural), ou des 
petits ménages marginaux. On s’interroge aussi sur la question de savoir si l’accès à une activité propre 
résulte de stratégies distinctes des ménages ou de la seule conséquence de l’autonomie acquise par 
l’accès à l’instruction et des besoins du ménage selon son niveau de vie. On discutera aussi, brièvement, 
de la signification d’une activité propre comme indice de l’autonomie féminine. 

Autonomie féminine dans les ménages nucléaires ou élargis

Le premier constat est que, tant en milieu urbain que rural, l’activité féminine est moindre dans le 
ménage type, à dominance nucléaire. Pour des raisons certainement diverses, elle est plus marquée 
dans les grands ménages élargis ou ceux dirigés par des chefs atypiques. Par conséquent, nos résultats 
confirment que la nucléarisation n’est pas l’expression de la modernisation et du progrès socio-
économique. Ce sont les grands ménages élargis qui ont une meilleure qualité de vie. C’est ce que nous 
avions aussi constaté à travers leur meilleur confort et une meilleure scolarisation de leurs enfants 
(Nouhou et al., 2016) et qui est confirmé ici par l’accès accru des femmes à l’instruction. Rossier et al. 
(2011) avaient aussi montré qu’à Ouagadougou, les ménages sont plus petits dans les quartiers les plus 
pauvres. La nucléarisation est aussi le propre de situations marginales de ménage ayant des chefs jeunes 
ou âgés, dans lesquels l’activité féminine est faible (milieu rural) ou l’expression d’une précarité (milieu 
urbain). Dans les deux milieux, les plus grands ménages sont caractérisés par une activité féminine 
plus marquée (moins souvent aucune femme active). On peut donc conclure que, dans ces ménages 
relativement aisés, l’activité féminine n’est pas une simple conséquence de contraintes économiques. 
En revanche, ne concernant le plus souvent pas toutes les femmes, elle serait l’expression de stratégies 
de diversification des activités au sein du ménage qui entraîne donc une répartition des tâches entre 
les femmes, porteuses d’inégalités d’accès aux ressources. On a vu que, en milieu urbain, la présence de 
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femmes seniors serait un facteur de cette répartition des tâches entre femmes, alors qu’en milieu rural 
se serait plutôt la conséquence de la migration de certains membres du ménage, impliquant donc des 
charges accrues empêchant de développer des activités économiques propres. 

Une analyse spatiale met cependant en évidence des spécificités locales. Dans les zones urbaines, 
l’activité féminine des femmes des très grands ménages se concentre à Bamako et dans sa périphérie 
(cercle de Kati) et dans deux cercles de la région de Kayes à l’Ouest du pays (cercles de Kayes et encore 
plus celui de Diéma). La concentration dans et autour de la capitale est associée à une fréquence 
élevée de grands ménages élargis, un peu moindre dans les deux autres (Figure 1.1.). Mais une activité 
féminine élevée ne se retrouve pas systématiquement dans les cercles dans lesquels ces deux types de 
ménages sont fréquents, à savoir les cercles du centre du pays dans lesquels les très grands ménages 
élargis sont fréquents (en brun sur les figures). Ainsi l’activité féminine semble refléter d’une part le 
mode de vie des grandes villes et d’autre part celui d’une région connue pour sa tradition de migration 
internationale (Kayes).

Figure 1.1. Répartition spatiale du taux d’activité féminine propre dans les grands ménages urbains élargis

En milieu rural (Figures 1.2.), l’activité féminine la plus élevée se retrouve dans le cercle de Diéma comme 
en milieu urbain, mais aussi dans ceux de Tominian à la frontière avec le Burkina Faso et de Menaka 
dans le nord du pays à la frontière avec le Niger ; comme en milieu urbain, elle est moyenne dans la péri-
phérie de Bamako et le cercle de Kaye, mais aussi à Niafunke, cercle de la région de Tombouctou. Elle ne 
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se situe donc pas dans les cercles où les grands ménages ruraux sont plus fréquents, à savoir dans le sud 
et le centre du pays (fréquence élevée de très grands ménages associée à une fréquence faible d’activité 
féminine, cercles de couleur brune), mais exprime plutôt des variabilités locales. 

Figure 1.2. Taux d’activité féminine dans les très grands ménages ruraux

Autonomie féminine dans les ménages au chef atypique

Dans chacun des milieux, un type de ménage se distingue par la caractéristique atypique de son 
chef : ménages urbains dirigés par une femme, ménages ruraux dirigés par un chef instruit. En milieu 
urbain, les ménages dirigés par une femme, comme les très grands ménages élargis, se caractérisent 
par l’activité féminine la plus marquée. Les premiers sont cependant un peu moins inégalitaires et ces 
inégalités sont modulées par la présence de femmes seniors et, surtout, de l’instruction des femmes 
et du niveau de vie du ménage, ce qui témoigne bien de la diversité des situations qui conduisent 
une femme à diriger un ménage. L’analyse spatiale (Fig. 2.1.) montre que l’intensité du travail féminin 
des ménages dirigés par une femme n’est pas le refl et de leur fréquence. Seul le cercle de Diéman 
(couleur noire) compte à la fois un taux élevé de ménages au CM féminin et un taux élevé d’activité 
féminine, et la périphérie de la capitale une situation moyenne (couleur grise). L’activité est élevée 
à Bamako alors que les ménages de chefs féminins y sont moins fréquents (couleur mauve clair) et 
l’activité est faible dans trois cercles adjacents du nord du pays, dans les régions de Tombouctou et 
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de Gao et deux de la région de Mopti, dans lesquels le taux de femmes CM est élevé (couleur brune). 
On retrouve donc dans les ménages dirigés par une femme les mêmes variabilités locales que pour 
les grands ménages.

Figure 2.1. Taux d’activité dans les ménages urbains dirigés par une femme

En milieu rural, c’est dans les ménages dirigés par un chef instruit que les femmes ont un accès un 
peu plus élevé aux activités économiques propres. Dans ce contexte de faible niveau de scolarisation, 
l’instruction du chef joue un rôle fondamental. L’activité féminine est cependant inégalement répartie, 
thèse de diversifi cation qui peut exprimer le fait que ces ménages sont aussi souvent élargis. Bien que 
ces ménages se distinguent aussi par leur niveau nettement meilleur d’instruction, le contrôle pour 
l’alphabétisation ne modifi e pas les résultats. Le taux d’activité féminine n’est pas non plus infl uencé 
par le contrôle pour les caractéristiques des membres du ménage et le niveau de vie du ménage. 
L’analyse spatiale (Fig. 2.2.) montre les mêmes spécifi cités locales que ci-dessus eu égard aux grands 
ménages ruraux (Fig. 1.2.). L’activité féminine n’est donc pas associée systématiquement à la fréquence 
des ménages au chef instruit. Ainsi on retrouve une activité féminine élevée tant dans des cercles de 
fréquence élevée des ménages au chef instruit (cercle de Tominian à la frontière avec le Burkina Faso, 
couleur noire), de fréquence moyenne (cercle d’émigrants, Diéman, couleur mauve) que de fréquence 
faible (cercle de Menaka, à la frontière avec le Niger, mauve pâle). L’activité est moyenne dans le 
cercle de la périphérie de Bamako (Kati) et de Kayes pourtant caractérisés par une fréquence élevée de 
ménages au chef instruit (en vert sur la fi gure 2.2.). 
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Figure 2.2. Taux d’activité féminine dans les ménages ruraux dirigés par un chef instruit

Conclusion : configurations des ménages et autonomie des femmes 
Nos résultats montrent donc que l’activité féminine propre varie selon la configuration du ménage, les 
différences n’étant pas uniquement le résultat des écarts en matière d’accès à l’instruction et de niveau 
de vie. L’accès féminin aux activités économiques propres répondrait donc à des stratégies familiales. 
Le milieu familial, tel qu’exprimé par la composition du ménage, peut être considéré comme un facteur 
collectif de conversion, c’est-à-dire qu’il module l’accès des femmes aux activités propres. Les activités 
économiques des femmes peuvent refléter une stratégie de diversification qui accroît le bien-être du 
ménage. 

Cette thèse de diversification des stratégies est clairement vérifiée dans les ménages plus grands et plus 
complexes, tant en milieu urbain que rural. Les femmes ont des activités propres, mais pas toutes, et 
ce n’est que dans les très grands ménages urbains que le niveau global d’activité est supérieur à celui 
des autres ménages. Cette diversification des stratégies peut certes être interprétée comme un avan-
tage en termes de capacité du ménage à exploiter les opportunités du contexte. On peut alors penser 
que dans ces situations l’activité propre peut apporter une certaine autonomie à la femme, si elle peut 
gérer ses revenus, mais aussi par l’ouverture sur le monde que lui procure son activité. Mais soulignons 
que la diversification signifie aussi des inégalités entre les femmes qui ont ou non accès aux activités 
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et à l’instruction. Cette question demanderait à être approfondie, mais dépasse les limites du présent 
travail. En revanche, dans les ménages plus précaires, l’activité féminine serait plutôt la conséquence de 
contraintes économiques. 

Les résultats montrent aussi que les effets de la composition du ménage sont modulés par l’accès plus 
ou moins facilité aux ressources tel qu’exprimé par la présence de femmes seniors et de personnes 
âgées, d’enfants travailleurs et de migrants. En introduisant le contrôle pour ces variables supplémen-
taires, le différentiel entre les types de ménage diminue, mais n’est pas fondamentalement modifié, 
ceci sauf pour les très petits ménages marginaux. Dans les ménages ruraux, l’activité s’accroît alors et 
pour les très petits urbains, et dans une moindre mesure, les ruraux avec chef âgé, la polarité s’accroît. 
En milieu urbain, la présence de femmes senior augmenterait de façon marquée la dimension straté-
gique de l’occupation féminine. Ainsi la présence de ces femmes libérées des contraintes de la maternité 
permet une diversification des rôles de chacune. 

L’impact de la migration apparaît contrasté. Dans les ménages où certains membres ont émigré, les 
femmes savent moins souvent lire et écrire et ces ménages ne se distinguent pas quant à l’accès des 
femmes à une activité propre. La mobilité interne au pays est associée au contraire à une meilleure 
instruction féminine et elle aurait des effets contrastés sur l’accès des femmes à une activité propre. La 
mobilité de certains membres du ménage est un facteur d’accroissement des inégalités en milieu urbain 
et de réduction de l’activité en milieu rural. Ces effets pourraient témoigner de l’obligation des femmes 
à assumer des tâches au foyer en l’absence de certains autres membres. 

Finalement, comme le montre l’analyse spatiale, indépendamment du type de ménage, l’activité 
féminine est aussi tributaire de spécificités locales qui demandent à être examinées plus précisé-
ment. En particulier la capitale et, dans une moindre mesure sa périphérie, offrirait des opportunités 
accrues d’activités féminines. L’activité accrue dans deux cercles (Kayes et Diema) dans une région 
d’émigration (Kayes) est intrigante. En effet, comme nous l’avons rappelé ci-dessus, nos résultats ont 
montré que la présence de membres émigrés n’apparaît pas comme un facteur qui influence l’acti-
vité des femmes du ménage, ni les différences à cet égard selon les types de ménage. L’émigration 
n’aurait donc pas un effet direct sur l’activité propre des femmes, mais constituerait un contexte qui 
la stimule. Des spécificités du contexte sont aussi à examiner pour expliquer l’activité plus forte dans 
deux régions frontalières du centre et du nord du pays. Pour l’une des deux en tous cas, cela pourrait 
résulter de programmes nationaux et internationaux d’appuis aux activités génératrices de revenus 
de femmes. 

En conclusion, l’activité féminine apparaît non pas comme un indice d’émancipation, mais comme 
l’expression de stratégies familiales de répartition des rôles. Les grands ménages, ayant la capacité 
d’accueillir des tierces personnes, peuvent développer des stratégies de diversification qui les rendent 
moins vulnérables, mais ils sont aussi plus inégaux. Ces stratégies sont modulées par la composition 
du ménage – en particulier la présence de femmes seniors et l’absence des migrants –, mais peut aussi 
résulter de contraintes économiques. Toutefois, l’activité féminine au sein du ménage est aussi fonction 
des habitudes à cet égard de la société locale. Finalement, il conviendrait d’examiner dans chaque cas 
si l’activité bénéficie vraiment à la femme elle-même et lui procure plus d’autonomie. Par conséquent, 
il est hasardeux d’utiliser l’activité sans autre information, comme c’est largement le cas dans la littéra-
ture, comme un indicateur fiable d’émancipation.
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